
 

 

Tarif relatif aux opérations de certification et d'évaluation de la conformité 
réglementaire selon les dispositions de la convention du 12 juin 2008 
TARIFS APPLICABLES AU 1er JANVIER 2025 

 

CONSTRUCTEURS (engins neufs) MODALITES TARIF HT 

FRAIS 
D'INSTRUCTION 

Frais d'instruction d'une demande d'habilitation initiale, y 
compris présentation en commission technique 

Forfait 325,10 € 

Frais d'instruction liés au suivi des décisions d'habilitation (par 
exemple, étude de dossier transmis à la demande du Cemafroid 
pour vérification de la mise en place effective d'actions 
correctives décidées par l'entreprise) 

Forfait par décision concernée 99,90 €  

Frais d'instruction liés à une demande de transfert d'habilitation 
(évaluation par voie documentaire) 

Forfait 325,10 €  

FRAIS D'AUDIT 

Habilitation initiale, suivi ou renouvellement d'habilitation d'un 
constructeur d'engins et demandeur d'attestation de conformité 
technique ATP - France / Forfait incluant la préparation, la réalisation 
de l'audit,  la rédaction du rapport d'audit,  l'examen en commission 
technique et l'établissement éventuel du certificat 

Pour chaque site audité : par 
auditeur et par journée d'audit  

1671,20 € 

Habilitation initiale, suivi ou renouvellement d'habilitation d'un 
constructeur d'engins et demandeur d'attestation de conformité 
technique ATP - hors France / Forfait incluant la préparation, la 
réalisation de l'audit (pour une journée d'audit), la rédaction du 
rapport d'audit, l'examen en commission technique et 
l'établissement éventuel du certificat 

Pour chaque site audité : par 
auditeur et par journée d'audit  

2376,30 € 

Audit complémentaire sur site non couplé à un audit régulier (de 
suivi ou de renouvellement d'habilitation) 

Pour chaque site audité : par 
auditeur et par journée d'audit 

1671,20 € 

Frais logistiques Cf. forfaits déplacement ci-dessous 

FRAIS 
D'ANNULATION 

D'AUDIT DU FAIT 
DE L'ENTREPRISE 

* moins de 8 jours avant l'audit Forfait 
100% du tarif de la 

prestation 

* entre 8 et 15 jours avant l'audit Forfait 
50% du tarif de la 

prestation 

* entre 15 et 21 jours avant l'audit Forfait 
25% du tarif de la 

prestation 

Tarif relatif aux déplacements des auditeurs, comprenant les frais de transport et 
d'hébergement 

MODALITES TARIF € H.T. 

FRAIS DE 
DEPLACEMENT 

Déplacements Zone 1 : Départements : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 
95 

Forfait 172,20 € 

Déplacements Zone 2 : Départements : 02, 08, 10, 27, 28, 41, 45, 
51, 59, 60, 62, 76, 80, 89 

Forfait 333,20 € 

Déplacements Zone 3 : Départements : 01, 03, 14, 15, 16, 17, 18, 
19, 21,22, 23, 24, 25, 29, 33, 35, 36, 37, 38, 39, 42, 43, 44, 46, 49, 
50, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 61, 63, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 
79, 85, 86, 87, 88, 90 

Forfait 447,30 € 

Déplacements Zone 4 : Départements : 04, 05, 06, 07,09, 11, 12, 
13, 26, 30, 31, 32, 34, 40, 47, 48, 64, 65, 66, 81, 82, 83, 84 

Forfait 595,10 € 

Départements de la Corse Forfait 846,80 € 

Départements d'Outre-mer et pays de l'Union Européenne Forfait 1064,90 € 

Pays hors UE (y compris l'indemnisation du temps de trajet) Forfait 3260,80 € 

Forfait déplacement jour supplémentaire Forfait 179,30 € 

 
  



 

 

 

 

 

RECALORIFUGEURS DE CITERNES & RECONDITIONNEURS (engins en service) MODALITES TARIF HT 

FRAIS 
D'INSTRUCTION 

Frais d'instruction d'une demande d'habilitation initiale, y 
compris présentation en commission technique 

Forfait 325,10 € 

Frais d'instruction liés au suivi des décisions d'habilitation 
(par exemple, étude de dossier transmis à la demande du 
Cemafroid pour vérification de la mise en place effective 
d'actions correctives décidées par l'entreprise) 

Forfait par décision 
concernée 

99,90 €  

Frais d'instruction liés à une demande de transfert 
d'habilitation (évaluation par voie documentaire) 

Forfait 325,10 €  

FRAIS D'AUDIT 

Habilitation initiale, suivi ou renouvellement d'habilitation 
d'un reconditionneur ou recalorifugeur de citerne & 
demandeur d'attestation de conformité technique ATP - 
France / Forfait incluant la préparation, la réalisation de 
l'audit,  la rédaction du rapport d'audit,  l'examen en 
commission technique et l'établissement éventuel du 
certificat. 

Pour chaque site audité : 
par auditeur et par 

journée d'audit  
1671,20 € 

Audit complémentaire sur site non couplé à un audit régulier 
(de suivi ou de renouvellement d'habilitation) 

Pour chaque site audité : 
par auditeur et par 

journée d'audit  
1671,20 € 

Frais logistiques Cf. forfaits déplacement ci-dessous 

FRAIS 
D'INSPECTION 

Inspection visuelle d'engins sur site, y compris rapport 
d'inspection (hors déplacement)  

1er engin 289,40 € 

Par engin supplémentaire 
inspecté successivement 

sur le même site 
248,60 € 

Frais logistiques Cf. forfaits déplacement ci-dessous 

FRAIS 
D'ANNULATION 

D'AUDIT DU FAIT 
DE L'ENTREPRISE 

* moins de 8 jours avant l'audit Forfait 
100% du 

tarif de la 
prestation 

* entre 8 et 15 jours avant l'audit Forfait 
50% du tarif 

de la 
prestation 

* entre 15 et 21 jours avant l'audit Forfait 
25% du tarif 

de la 
prestation 

Tarif relatif aux déplacements des auditeurs, comprenant les frais de transport et 
d'hébergement 

MODALITES TARIF € H.T. 

FRAIS DE 
DEPLACEMENT 

Déplacements Zone 1 : Départements : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 
94, 95 

Forfait 172,20 € 

Déplacements Zone 2 : Départements : 02, 08, 10, 27, 28, 41, 
45, 51, 59, 60, 62, 76, 80, 89 

Forfait 333,20 € 

Déplacements Zone 3 : Départements : 01, 03, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 21,22, 23, 24, 25, 29, 33, 35, 36, 37, 38, 39, 42, 43, 44, 
46, 49, 50, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 61, 63, 67, 68, 69, 70, 71, 
72, 73, 74, 79, 85, 86, 87, 88, 90 

Forfait 447,30 € 

Déplacements Zone 4 : Départements : 04, 05, 06, 07,09, 11, 
12, 13, 26, 30, 31, 32, 34, 40, 47, 48, 64, 65, 66, 81, 82, 83, 84 

Forfait 595,10 € 

Départements de la Corse Forfait 846,80 € 

Départements d'Outre-mer et pays de l'Union Européenne Forfait 1064,90 € 

Pays hors UE (y compris l'indemnisation du temps de trajet) Forfait 3260,80 € 

Forfait déplacement jour supplémentaire Forfait 179,30 € 

 



 

 

 

 

Tarif relatif au traitement des demandes d'attestation de conformité technique 
établies selon les dispositions de la convention du 12 juin 2008 

MODALITES TARIF HT 

DEMANDE 
DEMATERIALISEE 

VIA DATAFRIG 

Ouverture d'un compte utilisateur d'accès DATAFRIG Forfait 235,40 € 

Création d'un compte utilisateur supplémentaire d'accès DATAFRIG Forfait 61,00 € 

Suspension ou réactivation d'un compte d'accès DATAFRIG  Forfait 168,60 € 

Assistance téléphonique optionnelle DATAFRIG (une heure) Tarif horaire 93,20 € 

DEMANDE NON 
DEMATERIALISEE 

Evaluation d'une demande unitaire d'importation d'un engin 
étranger, par dossier hors attestation - Demande émanant d'une 
entreprise habilitée (constructeur, centre de test) 

Par engin 98,80 € 

Evaluation d'une demande unitaire d'importation d'un engin 
étranger, par dossier hors attestation - Demande émanant d'une 
entreprise non habilitée 

Par engin 136,50 € 

Saisie par le Cemafroid dans DATAFRIG d'un engin classique (hors 
petit conteneur) 

Par engin 40,10 € 

Saisie par le Cemafroid dans DATAFRIG d'un petit conteneur 

1er petit conteneur 8,20 € 

Par petit conteneur 
supplémentaire appartenant 

au même lot homogène 
(même propriétaire, même 

type certifié, …) 

3,80 € 

DELIVRANCE 
D'ATTESTATION 

Attestation ATP individuelles définitives ou provisoire pour un engin 
neuf ou en service ou importés ou réédition attestation  

Forfait 55,50 € 

Attestation ATP individuelles définitives ou provisoire pour un engin 
multi-températures/multi-compartiments neuf ou importé, fabriqué 
après le 1er octobre 2020 

Forfait 61,00 € 

Attestation ATP individuelles définitives suite à changement de carte 
grise avec module DATAFRIG complémentaire 

Forfait 33,30 € 

Attestation ATP individuelles définitives précédée d'une attestation 
provisoire engins neufs ou duplicata d'attestation uniquement 

Forfait 16,60 € 

Attestation ATP par lot pour engins en service à 12 ans (sans 
attestations individuelles)   

Forfait 111,00 € 

Attestation ATP par lot petit conteneurs neufs (maxi 500) Forfait 111,00 € 

Renouvellement d'une attestation ATP pour un petit conteneur en 
service  

Forfait 22,20 € 

Renouvellement d'attestations ATP par lot petit conteneurs service 
(maxi 150)  

Forfait 111,00 € 

Attestations ATP par lots emballages (maxi 10 000) Forfait 111,00 € 

Frais expertise et envoi attestation engin (Copie attestation en 
version PDF uniquement) 

Par engin 91,70 € 

Frais expertise et envoi attestation engin supplémentaire avec même 
propriétaire/série/date supervision  
(Copie attestation en version PDF uniquement) 

Par engin 10,20 € 

MARQUAGE 

Autocollant duplicata de marquage ATP (Petit format ou grand 
format) 

Forfait 16,60 € 

Autocollant de marquage ATP engins (prix unitaire) - la paire Petit 
format 

Forfait 3,20 € 

Autocollant de marquage ATP engins (prix unitaire) - la paire Grand 
format 

Forfait 4,20 € 

Plaques ATP pour petits conteneurs Forfait 4,20 € 

Autocollant de marquage ATP pour emballages prix unitaires Unitaire 0,10 € 

 



 

 

 

 

CENTRES DE TESTS (engins en service) MODALITES TARIF HT 

FRAIS 
D'INSTRUCTION 

Frais d'instruction d'une demande d'habilitation initiale, y 
compris présentation en commission technique 

Forfait 325,10 € 

Frais d'instruction liés au suivi des décisions d'habilitation 
(par exemple, étude de dossier transmis à la demande du 
Cemafroid pour vérification de la mise en place effective 
d'actions correctives décidées par l'entreprise) 

Forfait par décision 
concernée 

99,90 €  

Frais d'instruction liés à une demande de transfert 
d'habilitation (évaluation par voie documentaire) 

Forfait 325,10 €  

FRAIS D'AUDIT 

Reconnaissance initiale, suivi de reconnaissance centre de 
tests  / Forfait incluant la préparation, la réalisation de 
l'audit, la rédaction du rapport d'audit, l'examen en 
commission technique et l'établissement éventuel du 
certificat. 

Pour chaque site audité : 
par auditeur et par 

journée d'audit  
1956,50 € 

Reconnaissance initiale, suivi de reconnaissance du bureau 
central d'un réseau de centre de tests / Forfait incluant la 
préparation, la réalisation de l'audit, la rédaction du rapport 
d'audit, l'examen en commission technique et 
l'établissement éventuel du certificat. 

Pour chaque site audité : 
par auditeur et par 

journée d'audit  
2327,40 € 

Audit complémentaire sur site non couplé à un audit régulier 
(de suivi ou de renouvellement d'habilitation) 

Pour chaque site audité : 
par auditeur et par 

journée d'audit  
1956,50 € 

Frais logistiques Cf. forfaits déplacement ci-dessous 

FRAIS 
D'ANNULATION 

D'AUDIT DU FAIT 
DE L'ENTREPRISE 

* moins de 8 jours avant l'audit Forfait 
100% du 

tarif de la 
prestation 

* entre 8 et 15 jours avant l'audit Forfait 
50% du tarif 

de la 
prestation 

* entre 15 et 21 jours avant l'audit Forfait 
25% du tarif 

de la 
prestation 

Tarif relatif aux déplacements des auditeurs, comprenant les frais de transport 
et d'hébergement 

MODALITES TARIF € H.T. 

FRAIS DE 
DEPLACEMENT 

Déplacements Zone 1 : Départements : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 
94, 95 

Forfait 172,20 € 

Déplacements Zone 2 : Départements : 02, 08, 10, 27, 28, 41, 
45, 51, 59, 60, 62, 76, 80, 89 

Forfait 333,20 € 

Déplacements Zone 3 : Départements : 01, 03, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 21,22, 23, 24, 25, 29, 33, 35, 36, 37, 38, 39, 42, 43, 44, 
46, 49, 50, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 61, 63, 67, 68, 69, 70, 
71, 72, 73, 74, 79, 85, 86, 87, 88, 90 

Forfait 447,30 € 

Déplacements Zone 4 : Départements : 04, 05, 06, 07,09, 11, 
12, 13, 26, 30, 31, 32, 34, 40, 47, 48, 64, 65, 66, 81, 82, 83, 84 

Forfait 595,10 € 

Départements de la Corse Forfait 846,80 € 

Départements d'Outre-mer et pays de l'Union Européenne Forfait 1064,90 € 

Pays hors UE (y compris l'indemnisation du temps de trajet) Forfait 3260,80 € 

Forfait déplacement jour supplémentaire Forfait 179,30 € 

  



 

 

 
 
 
 

Tarif relatif au traitement des demandes d'attestation de conformité technique 
établies selon les dispositions de la convention du 12 juin 2008 

MODALITES TARIF HT 

DEMANDE 
DEMATERIALISEE VIA 

DATAFRIG 

Ouverture d'un compte utilisateur d'accès DATAFRIG Forfait 235,40 € 

Création d'un compte utilisateur supplémentaire d'accès DATAFRIG Forfait 61,00 € 

Suspension ou réactivation d'un compte d'accès DATAFRIG  Forfait 168,60 € 

Assistance téléphonique optionnelle DATAFRIG (une heure) Tarif horaire 93,20 € 

DEMANDE NON 
DEMATERIALISEE 

Evaluation d'une demande unitaire d'importation d'un engin 
étranger, par dossier hors attestation - Demande émanant d'une 
entreprise habilitée (constructeur, centre de test) 

Par engin 98,80 € 

Evaluation d'une demande unitaire d'importation d'un engin 
étranger, par dossier hors attestation - Demande émanant d'une 
entreprise non habilitée 

Par engin 136,50 € 

Saisie par le Cemafroid dans DATAFRIG d'un engin classique (hors 
petit conteneur) 

Par engin 40,10 € 

Saisie par le Cemafroid dans DATAFRIG d'un petit conteneur 

1er petit conteneur 8,20 € 

Par petit conteneur 
supplémentaire appartenant 

au même lot homogène 
(même propriétaire, même 

type certifié, …) 

3,80 € 

DELIVRANCE 
D'ATTESTATION 

Attestation ATP individuelles définitives ou provisoire pour un engin 
neuf ou en service ou importés ou réédition attestation  

Forfait 55,50 € 

Attestation ATP individuelles définitives ou provisoire pour un engin 
multi-températures/multi-compartiments neuf ou importé ou en 
service, fabriqué après le 1er octobre 2020 

Forfait 61,00 € 

Attestation ATP individuelles définitives suite à changement de carte 
grise avec module DATAFRIG complémentaire 

Forfait 33,30 € 

Attestation ATP individuelles définitives précédée d'une attestation 
provisoire engins neufs ou duplicata d'attestation uniquement 

Forfait 16,60 € 

Attestation ATP par lot pour engins en service à 12 ans (sans 
attestations individuelles) 

Forfait 111,00 € 

Attestation ATP par lot petit conteneurs neufs (maxi 500) Forfait 111,00 € 

Renouvellement d'une attestation ATP pour un petit conteneur en 
service 

Forfait 22,20 € 

Renouvellement d'attestations ATP par lot petit conteneurs service 
(maxi 150)  

Forfait 111,00 € 

Attestations ATP par lots emballages (maxi 10 000) Forfait 111,00 € 

Frais expertise et envoi attestation engin (Copie attestation en 
version PDF uniquement) 

Par engin 91,70 € 

Frais expertise et envoi attestation engin supplémentaire avec même 
propriétaire/série/date supervision  
(Copie attestation en version PDF uniquement) 

Par engin 10,20 € 

MARQUAGE 

Autocollant duplicata de marquage ATP (Petit format ou grand 
format) 

Forfait 16,60 € 

Autocollant de marquage ATP engins (prix unitaire) - la paire Petit 
format 

Forfait 3,20 € 

Autocollant de marquage ATP engins (prix unitaire) - la paire Grand 
format 

Forfait 4,20 € 

Plaques ATP pour petits conteneurs Forfait 4,20 € 

Autocollant de marquage ATP pour emballages prix unitaires Unitaire 0,10 € 

 
  



 

 

 
 
 
 

CENTRES DE TESTS PETITS CONTENEURS 
(engins en service) 

MODALITES TARIF € H.T. 

FRAIS 
D'INSTRUCTION 

Frais d'instruction d'une demande d'habilitation initiale, y 
compris présentation en commission technique 

Forfait 325,10 € 

Frais d'instruction liés au suivi des décisions d'habilitation 
(par exemple, étude de dossier transmis à la demande du 
Cemafroid pour vérification de la mise en place effective 
d'actions correctives décidées par l'entreprise) 

Forfait par décision 
concernée 

99,90 € 

Frais d'instruction liés à une demande de transfert 
d'habilitation (évaluation par voie documentaire) 

Forfait 325,10 € 

FRAIS D'AUDIT 
PETITS  

CONTENEURS 

Audit initial, de suivi ou de renouvellement d'un centre de 
tests pour les renouvellements de certification/ réagréments 
unitaires ou par lot (une journée d’audit) 

Pour chaque site audité : 
par auditeur et par 

journée d'audit  
1 956,50 € 

Audit de renouvellement d'habilitation d'un centre de tests 
couplé avec un renouvellement de certification / réagrément 
de conteneurs par lot (incluant une demi-journée d'audit et 
rédaction du rapport d’audit) 

Forfait 546,20 € 

Renouvellement de certification / Réagrément de lots de 
conteneurs réfrigérants (forfait jusqu’à 51 conteneurs) ou 
réagrément de conteneurs isothermes (forfait jusqu’à 75 
conteneurs), incluant 1 journée d'audit et rédaction du 
rapport 

Forfait 1 856,60 € 

* Au-delà par demi-journée supplémentaire d’audit ou 
second auditeur 

Forfait 546,20 € 

* Pour le premier petit conteneur au-delà de 51 conteneurs 
réfrigérants et 75 conteneurs isothermes sous réserve que 

les conditions le permettent 
L'unité 13,80 € 

* pour 2 à 100 petits conteneurs au-delà de 51 conteneurs 
réfrigérants et 75 conteneurs isothermes sous réserve que 

les conditions le permettent 
L'unité 9,70 € 

* Pour 101 à 160 petits conteneurs au-delà de 51 conteneurs 
réfrigérants et 75 conteneurs isothermes sous réserve que 

les conditions le permettent 
L'unité 8,70 € 

* Pour 161 à 200 petits conteneurs au-delà de 51 conteneurs 
réfrigérants et 75 conteneurs isothermes sous réserve que 

les conditions le permettent 
L'unité 8,30 € 

* Par conteneur isotherme présenté à l'examen le jour de 
l'audit sans avoir au préalable fait l'objet d'une 

communication à l'auditeur 
L'unité 27,10 € 

Frais logistiques Cf. forfaits déplacement ci-dessous 

FRAIS 
D'ANNULATION 

D'AUDIT DU FAIT 
DE L'ENTREPRISE 

* moins de 8 jours avant l'audit Forfait 
100% du tarif 

de la 
prestation 

* entre 8 et 15 jours avant l'audit Forfait 
50% du tarif 

de la 
prestation 

* entre 15 et 21 jours avant l'audit Forfait 
25% du tarif 

de la 
prestation 

 
  



 

 

 
 
 
 
 

Tarif relatif aux déplacements des auditeurs, comprenant  
les frais de transport et d'hébergement 

MODALITES TARIF € H.T. 

FRAIS DE  
DEPLACEMENT 

Déplacements Zone 1 : Départements : 75, 77, 78, 91, 92, 
93, 94, 95 

Forfait 172,20 € 

Déplacements Zone 2 : Départements : 02, 08, 10, 27, 28, 
41, 45, 51, 59, 60, 62, 76, 80, 89 

Forfait 333,20 € 

Déplacements Zone 3 : Départements : 01, 03, 14, 15, 16, 
17, 18, 19, 21,22, 23, 24, 25, 29, 33, 35, 36, 37, 38, 39, 
42, 43, 44, 46, 49, 50, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 61, 63, 
67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 79, 85, 86, 87, 88, 90 

Forfait 447,30 € 

Déplacements Zone 4 : Départements : 04, 05, 06, 07,09, 
11, 12, 13, 26, 30, 31, 32, 34, 40, 47, 48, 64, 65, 66, 81, 
82, 83, 84 

Forfait 595,10 € 

Départements de la Corse Forfait 846,80 € 

Départements d'Outre-mer et pays de l'Union 
Européenne 

Forfait 1064,90 € 

Pays hors UE (y compris l'indemnisation du temps de 
trajet) 

Forfait 3260,80 € 

Forfait déplacement jour supplémentaire Forfait 179,30 € 

 


